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Arrêté n° 1081 CM du 8 septembre 1986 fixant le fonctionnement

de l’école de formation de sages-femmes de Polynésie française
(JOPF du 20 septembre 1986, n° 27, p. 1245)

Le Président de gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 350/PR du 15 avril 1986 relatif à la composition du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 84-31 du 15 mars 1984 portant création d’une école de formation de sages-femmes en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1133 AA du 26 avril 1984 rendant exécutoire la délibération n° 84-31 du 15 mars 1984 de l’assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1605 CG du 14 août 1984 fixant le fonctionnement de l’école de formation de sages-femmes en Polynésie française ;

Vu l’avis du conseil d’administration de l’école de formation de sages-femmes de Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 3 septembre 1986,

Arrête  :

Art. 1er.-
L’école de formation de sages-femmes en Polynésie française a pour but de dispenser sur le territoire un enseignement permettant d’obtenir un diplôme d’Etat de sage-femme et l’exercice de la profession de sage-femme.

TITRE  I - CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Art. 2.- L’école de formation de sages-femmes est administrée par un conseil d’administration dont le rôle est de décider de toutes les mesures administratives nécessaires à son fonctionnement.

Art. 2.- Le conseil d’administration est composé comme suit  :

Président
:
le ministre de la santé du gouvernement de la Polynésie française, président ;

Membres
:
le directeur du service de la santé ou son représentant ;



Un conseiller territorial désigné par l’assemblée territoriale ou son suppléant ;



Deux médecins désignés par le conseil de l’ordre des médecins en Polynésie française dont l’un, gynécologue-accoucheur, exerçant en secteur privé ;



Le directeur médical du centre hospitalier territorial et un médecin spécialiste en gynécologie-obstétrique désigné par la commission médicale de l’établissement ;



Deux sages-femmes diplômées d’Etat dont une exerçant au centre hospitalier territorial, désignées par le conseil de l’ordre des sages-femmes lorsque celui-ci sera constitué et à défaut par décision conjointe du directeur de la santé et du directeur médical du centre hospitalier territorial.

Le directeur technique et la directrice de l’école de formation de sages-femmes assistent aux réunions du conseil d’administration avec voix consultative.

Le conseil d’administration peut appeler et entendre à titre consultatif toute personne susceptible de l’éclairer.

Le conseil d’administration se réunit au moins une fois par an pour la préparation du budget sur convocation de son président.

Le secrétariat de séance est assuré par la direction de l’école.

Ces fonctions ne donnent droit à aucune indemnité.

Art. 4.- Le programme des études est conforme à celui fixé en Métropole par arrêté interministériel et la durée des études est de quatre années. Toute modification dans les conditions d’admission au concours, dans le programme ou la durée de l’enseignement imposée aux écoles nationales de sages-femmes s’impose de manière identique à l’école de sages-femmes de Polynésie française.

Art. 5.- Les conditions d’admission au concours d’entrée sont les mêmes que celles en vigueur dans les écoles métropolitaines.

Art. 6.- Le règlement intérieur de l’établissement, conforme à celui en vigueur dans les écoles de Métropole sera annexé au présent arrêté.

Art. 7.- La direction technique de l’école de formation de sages-femmes est assurée par un agrégé en gynécologie-obstétrique ou à défaut par un spécialiste en gynécologie-obstétrique.

Les candidatures sont soumises pour avis au conseil technique et au conseil d’administration.

Le président du conseil d’administration propose la nomination du candidat retenu au ministère des affaires sociales en Métropole.

Art. 8.- Les modalités des concours pour l’accès aux emplois de directeur ou des directrices des écoles préparant au diplôme d’Etat de sage-femme relevant des établissements publics ainsi que les modalités de concours pour l’accès aux emplois de moniteur ou monitrice doivent être conformes à celles fixées en métropole par le ministère des affaires sociales.

Toute modification de ces modalités en métropole s’impose de manière identique à l’école de sages-femmes en Polynésie française.

Art. 9.- La sage-femme directrice est chargée sous l’autorité du directeur technique de l’organisation générale de l’école, tant sur le plan pédagogique que pratique et disciplinaire.

Art. 10.- Sous l’autorité de la sage-femme directrice, les sages-femmes monitrices participent au fonctionnement de l’école et à l’enseignement théorique et pratique dispensé aux élèves. Elles sont, par ailleurs, chargées de l’encadrement de ces dernières dans les stages.

Art. 11.- Le nombre des sages-femmes monitrices est fixé à quatre : une par année d’études.

Art. 12.- Le personnel attaché à l’école est soumis à une surveillance médicale.

Art. 13.- Le conseil technique de l’école de formation de sages-femmes en Polynésie française est composé comme suit :

Président
:
le directeur du service de la santé ou son représentant ;

Membres
:
Le directeur du centre hospitalier territorial ou son représentant (directeur administratif ;



Le directeur technique de l’école ;



Le représentant en Polynésie française du directeur de l’U.E.R. de médecine à laquelle est rattachée l’école ou son représentant ;



Un professeur ou maître de conférence agrégé en gynécologie obstétrique de l’U.E.R. de médecine métropolitaine à laquelle est rattachée l’école ou son représentant ;



La sage femme directrice ;



Une sage-femme monitrice par année d’études ;



Un élève par année d’étude.

Selon les questions écrites à l’ordre du jour, des personnels qualifiés ou tout autre membre du personne de l’école peuvent être appelés à participer aux réunions avec voix consultative.

A l’initiative du directeur technique de l’école, le conseil technique se réunit au moins une fois par an sur convocation de son président.

Le secrétariat est assuré par la direction de l’école.

Art. 14.- Le conseil technique est appelé à donner son avis sur des questions d’enseignement, la désignation des professeurs, la nomination du directeur technique, le règlement intérieur de l’école, l’élimination des élèves jugés inaptes ainsi que sur l’avant-projet du budget.

Art. 15.- Au cours du premier trimestre scolaire, la directrice adresse au directeur du service de la santé ;

-
Un rapport sur le fonctionnement ;

-
La liste des cours effectivement dispensés au cours de l’année scolaire écoulée ;

-
Le tableau détaillé de l’organisation pédagogique de l’année à venir ;

-
La liste des professeurs et des sages-femmes monitrices chargés de l’enseignement.

Art. 16.- Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 1605 CG du 14 août 1984 fixant le fonctionnement de l’école de formation de sages-femmes en Polynésie française.

Art. 17.- Le ministre de la santé et de l’environnement est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 8 septembre 1986,


Gaston FLOSSE


Par le Président du gouvernement


du Territoire : 


Le ministre de la santé


et de l’environnement,


Lysis LAVIGNE

Secrétariat Général du Gouvernement
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